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Informations de base

REG - Règlement du Parlement

Règlement PE: dispositions particulières pour l'accès au public aux
documents du Parlement européen

Sujet
1.20.05 Accès du public à l'information et aux documents, relations avec
l'administration
8.40.01.08 Travaux du Parlement, procédure, sessions, règlement

Procédure terminée


